
• Horaires libre accès et ateliers

Lundi :    11h/12h    

Mardi : 
Mercredi :  10h/12h   	

14h/19h
14h/15h				15h/18h 
14h/18h

Jeudi :      10h/11h    11h/12h    14h/19h

Vendredi :  10h/11h      11h/12h      13h/14h    14h/15h     15h/16h						16h/18h
(Horaires modifiés pendant les vacances scolaires).

• Vous pouvez consulter les horaires et les ateliers sur le
site : http://cybercentrebouguenais.blogspot.fr
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Infos pratiques
• Cybercentre de Bouguenais
Salle du Général de Gaulle
33, avenue du Général de Gaulle - 44340 BOUGUENAIS
Tél. : 02 40 04 76 99 - E-mail : cyber.animateur@yahoo.fr

• Plan	d’accès	:

l’Internet et
le multimédia

    pour tous

Le Cybercentre
de Bouguenais  



Des ateliers pour tous
Le cybercentre est ouvert à tous, aux 
débutants comme aux plus expérimentés. 
Un animateur est présent pour assister les 
utilisateurs.

Des actions sont également menées vers 
des publics ciblés (demandeurs d’emplois, 

personnes en difficulté sociale, 
retraités, jeunes du quartier) dans 
le cadre d’ateliers en partena-
riat avec des structures locales 
(centres de loisirs, maisons de 
retraite…) et nationales (Pôle 
Emploi).
• Atelier de lutte contre 
l’illettrisme (CLÉO). 
Renseignements à la 
mission Emploi du CCAS : 
02 40 32 29 20. 

le cybercentre de Bouguenais Espace Régional 
Numérique (ERN) des Pays de la Loire, c’est 
l’accès à tous aux technologies de l’information 
et de la communication afin que personne ne 
demeure à l’écart de ces nouveaux outils.

• Son accès est gratuit sur simple inscription.

C’est quoi,
un cybercentre ?

Le cybercentre, c’est un accès à :
Des plages libres d’utilisation (sur réservation auprès de 
l’animateur et dans la limite de 2 heures hebdomadaires). 

Des ressources multimédia consultables sur place (Internet, 
cédéroms, revues, documentations diverses).

Des ateliers thématiques ponctuels  d’initiation ou de per-
fectionnement sur :

• L’environnement informatique : identification du maté-
riel, description et prise en main du système d’exploitation.

• Internet : initiation à la navigation sur le Web, recherche
avec les moteurs et annuaires, introduction à la messagerie
électronique, création de premières pages Web…

• La bureautique : initiation et pratique de logiciels stan-
dards tels que Word, Excel, Powerpoint et Openoffice.

• Le multimédia : initiation et pratique de l’image, du son et
de la vidéo.

Le Cybercentre est labellisé « Espace 
Régional Numérique 
des Pays de la Loire ».
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